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CORRIGES 
 

EXERCICES 

 
 
EXERCICE 1  Transmission du fonds de commerce  
 
Madame BUCKS pourrait-elle demander à ne bénéficier que du fonds de commerce ? 
 
Il est possible d’accepter la succession à concurrence de l’actif net. Dans ce cas, l’héritier va pouvoir échapper 
au règlement des dettes de la succession. Madame BUCKS pourrait tout à fait reprendre le fonds de commerce 
de sa défunte mère. 
En présence d’un fonds de commerce, l’héritier bénéficiaire devra assurer la gestion du fonds de commerce et 
sera libre de le céder, notamment à l’amiable. 
 
EXERCICE 2  Cession de parts sociales   
 
Mireille et Joséphine lui opposent une clause d’agrément. Qu’en pensez-vous ? 
 
L'article L. 223-13 du Code de commerce n'autorise de limitations statutaires à la libre transmissibilité des parts 
sociales par voie successorale que pour l'agrément, par la société, de l'héritier qui n'est pas déjà associé avant le 
décès de son auteur.  
En conséquence, s’il existe parmi les héritiers, des personnes déjà associées, les associés survivants ne peuvent 
exercer leur droit d’agrément que sur la fraction des parts du défunt qui serait attribuée, dans le partage 
successoral, aux héritiers non encore associés.  
En conséquence, aucune clause d’agrément ne peut être opposée à Marc, qui est déjà associé de la société. 
 
EXERCICE 3  Cession d’actions   

 
La demande de Hilda STYL peut-elle aboutir ? 
 

Remarque 

Depuis l’ordonnance n°2015-1127 du 10 septembre 2015, une SA peut être valablement constituée entre deux 
associés, contre sept précédemment.   

 
En principe, le conjoint survivant ou ceux des héritiers qui participent à l'exploitation de l'entreprise peuvent 
demander l'attribution préférentielle des actions que le défunt détenait dans la société. Or, Hilda STYL étant par 
ailleurs gérante d’une animalerie, il est peu probable qu’elle participait de manière active à l’exploitation de 
l’entreprise de son épouse. Qui plus est, elle n’était même pas actionnaire minoritaire de la SA. 
En conséquence, une attribution préférentielle des actions semble peu envisageable. 
En revanche, en sa qualité de conjoint, Madame Hilda STYL peut prétendre à l’attribution des actions sous 
réserve d’une clause d’agrément. 
 


